
ÊTES VOUS PRÊT ?
Vos compétences prennent de l’Envergure !

FORMATION
Hygiène / Propreté

Objectifs

Pour vous inscrire
à une réunion d'information

Contactez nous :
01 86 26 63 90

www.envergure.eu

AGENT(E) DE PROPRETÉ
ET D’HYGIÈNE Maîtriser les techniques professionnelles 

du métier d’agent de propreté 

Obtenir le titre professionnel agent / agente 
de propreté et d’hygiène

Accéder à un emploi dans ce secteur

Accéder à l'emploi par l'obtention d'un Titre 
professionnel de niveau 3 dans les secteurs visés.

Renforcer les compétences linguistiques à l'écrit 
et à l'oral contextualisés au métier et titre 
professionnel visés

Apprendre la théorie et la pratique d'un métier en 
conformité avec le référentiel de certification

S'approprier et mettre en oeuvre les techniques 
de recherche d'emploi.

Compétences de base professionnelles

Du 29/03/2021 au 24/09/2021



Certification

Durée
TOTAL 882 heures
672 h en centre de formation
140 h en entreprise
70h Congés

Effectif par session
Minimum : 12
Lieu de formation
Envergure PARIS
7 rue Nicolas Robert 
93600 Aulnay-sous-Bois

Maximum : 16

Modalités d’accès
Tests écrits d’entrée en formation

Entretien individuel de motivation

Moyens pédagogiques

RESPONSABLE DE PÔLE :
M Gildas BOKATOULA

- Salle de cours équipée d’un vidéoprojecteur
- Salle informatique  
- Espace dédié à la recherche d’emploi
Plateau technique : 
- Pour l’apprentissage des techniques manuelles 
(ex : chariot, lavette, produits…)
- Pour l’apprentissage des techniques mécanisées 
(ex : autolaveuse, monobrosse…)
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Contenu Pédagogique
1. COMPÉTENCES SOCLE 
- Communication orale et écrite en situation professionnelle 
- Calculs appliqués en contexte professionnel 
- Prévention des risques professionnels
2. COMPÉTENCES SOCIALES
- Cadre d’exercice du métier 
- Organisation du travail 
- Comportement professionnel 
- Affûter ses outils de recherche d’emploi 
3. COMPÉTENCES MÉTIER : 
CCP 1 du titre professionnel APH : 
Réaliser une prestation de service d’entretien manuel adaptée 
aux locaux, aux surfaces et à leur utilisation.
- Réaliser l’entretien manuel des locaux à usage professionnel et/ou privatif
- Réaliser l’entretien manuel courant et périodique des sanitaires
- Réaliser l’entretien manuel des locaux dans le respect des protocoles 
liés à des environnements spécifiques  
CCP2 du titre professionnel APH : 
- Réaliser une prestation de service d’entretien mécanisé et/ou de 
remise en état mécanisée adaptée aux locaux, aux surfaces et à leur utilisation
- Réaliser le lavage mécanisé ou la remise en état mécanisée des sols durs
- Réaliser l’entretien mécanisé ou la remise en état mécanisée des sols 
souples protégés ou non protégés
- Réaliser l’entretien mécanisé ou la remise en état mécanisée des 
surfaces textiles  
4. PÉRIODE D’APPLICATION EN ENTREPRISE 
- Mise en pratique en situation de travail 
5. INTÉGRATION PROFESSIONNELLE 
- Validation des acquis  
- Préparation au passage des épreuves de certification  
- Epreuves de validation du titre professionnel APH 
- Evaluation finale
6. PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 
(SST sous réserve d'autorisation de l'INRS, et HOBO)

Pré-requis
Cherche un emploi dans le secteur 
d’activité visé

Maîtriser la lecture, l’écriture et le calcul

Ne pas avoir de contre-indication physique pour 
l’exercice du métier

Les personnes ayant un projet professionnel 
validé (cercle 3 acquis des axes 3 et 5 de la 
CCR) et souhaitant obtenir une certification dans 
les secteurs visés, de niveau A, positionnées sur 
le cercle 2 acquis des axes 10 et 11 de la CCR 
ou en situation d'illettrisme ayant acquis à 
minima les compétences du cercle 2 des axes 
6,10, 11 ou 12 (degré 2 RCSSP). 

Titre professionnel Agent de Propreté 
et d’Hygiène
SST + H0B0

JE M’INSCRIS
candidature@envergure.eu


